
 

 

La Direct ive 9 9 / 9 2 / CE concerne les ut ilisateurs tels que :  raffineries, unités de com pression de gaz, etc.  
Cet te direct ive st ipule qu’à part ir  de juin 2003, tout  nouvel équipem ent  acquis par un ut ilisateur doit  êt re conform e à 
la direct ive 94/ 9/ CE. Pour les aut res équipements, les ut ilisateurs doivent  évaluer leur niveau de sécurité Ex afin de 
déterm iner s’ils peuvent  êt re m aintenus en fonct ionnem ent  tels quels, s’ils doivent  faire l’objet  de m ise en conform ité 
part ielle ou totale, ou bien encore s’ils doivent  êt re rem placés. Les nouveaux équipem ents, avant  leur m ise en route, 
doivent  avoir dém ontré leur conform ité à la direct ive 94/ 9/ CE. 
 

La définit ion du “zonage ATEX”  est  sous la responsabilité de l’ut ilisateur. Cela signifie qu’il doit  m et t re à jour le zonage 
de ses installat ions à chaque changem ent  pouvant  affecter celui-ci, par exem ple :  évolut ion, changement  d’organisa-
t ion de ses unités ent raînant  leur modificat ion ou la m ise en fonct ionnement  d'ensem bles, qui de par leurs fonct ionnali-
tés propres induisent  leur propre zonage ATEX. Ceci, concerne bien entendu tout  nouvel ensem ble par rapport  aux 
condit ions d’ut ilisat ion qui peuvent  l’affecter :  zonage existant , tem pérature am biante, etc. 
 
La Direct ive ATEX 9 4 / 9 / CE -  Matér i e l pour atm osphères explosives concerne les fabricants, installateurs, bu-
reaux d’études, bureaux d’ingénier ie, intégrateurs, ensem bliers…  qui doivent  déterm iner si leurs m atériels sont  sou-
m is aux exigences de la direct ive. 

I l est  nécessa ire de 
connait re les norm es  

applicables au m atér iel en 
fonct ion du m ode de  

protect ion choisi. 
 

Chaque m ode de  
protect ion fa it  appel à  un 

concept  par t iculier . 

Le m arquage  
com m unauta ire est   
fondam enta l pour   

déterm iner l’u t ilisa t ion du 
m atér ie l dans les zones  

dangereuses considérées.  
 

I l est  donc nécessaire d’en 
connait re la  signif ica t ion.  

L’em ploi sûr  du m atér iel en zones dangereuses 
nécessite de connaît re le groupe de gaz et  de 

com parer la  tem pérature d’auto- inflam m at ion des 
m élanges gazeux considérés à la  tem pérature de 

m arquage du m atér ie l.  

L’étanchéité des enveloppes est  souvent  requise, 
soit  dans les norm es «  Atm osphères Explosives » , 

soit  pour  des besoins par t iculiers. 

Note : les enveloppes suivant  norm e NEMA types 7  à 
1 0  concernent  le  m atér iel pour  zones dangereuses  
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En plus du m arquage CE ex igé, le m atér ie l devra 
com porter  un m arquage spécif ique aux atm osphères 

explosives.  
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